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1. Introduction
Le présent article se concentre sur le rôle grandissant des organisations de la société civile en Afrique, où le besoin d’acteurs de développement efficaces sur le continent est en continuelle augmentation ces dernières décennies. Cette tendance s’est confirmée face à une pauvreté augmentant, une mauvaise gouvernance, la reconstruction post-conflits et la propagation du virus HIV et de la maladie du SIDA. Parmi les réalités du continent à l’origine de ce développement, on peut remarquer que :
· sur les 34 pays classifiés par les Nations Unies comme ayant un indicateur de développement humain faible, 30 se trouvent en Afrique subsaharienne;
· la prévalence du virus HIV et de la maladie du SIDA la plus forte du monde se trouve en Afrique subsaharienne;

· durant la dernière décennie, la région était très lourdement affectée par des confits violents.

Auparavant, ce furent les structures étatiques qui dominaient la scène du développement, toutefois l’urgence des problèmes auxquels se trouve confronté le contient africain exigent la création d’un espace pour de nouveaux acteurs en complément des efforts étatiques/gouvernementaux. 
2. Historique
Historiquement, les organisations de la société civile en Afrique ont joué un rôle important, mais par trop souvent méconnu dans le développement du continent et de sa gouvernance. L’histoire des processus d’indépendance et de libération ne serait pas complète, sans une mention spéciale des organisations de la société civile, telles que les associations professionnelles des enseignants et des avocats, des étudiants et syndicats, les organisations des femmes, les associations de jeunes et les églises. 


Avec l’indépendance de la plupart des états africains, le développement social, la protection sociale et la justice sociale devaient, selon les attentes, faire partie des mandats de l’état. Cependant, la plupart des ces gouvernements africains de l’ère post-coloniale se sont avérés faibles, corrompus, oppressants et exploiteurs. En raison de ces failles, la plupart des gouvernements africains n’étaient plus considérés, aussi bien par la communauté internationale et que par les locaux, comme représentant les besoins des Africains et comme étant à la hauteur des attentes, donnant lieu à la nécessité de chercher des alternatives. 
3. Le rôle des organisations de la société civile
Il convient d’analyser le concept de société en Afrique dans un contexte de crise, dans laquelle se trouve l’organisation politique, économique et sociale africaine. Cette crise a la particularité d’être créée par le rôle général que les gouvernements africains, coloniaux et post-coloniaux, se sont octroyé, à savoir un rôle de domination de la société. La situation de bon nombre de pays est un rappel flagrant de la manière dont les états étaient incapables de concrétiser leurs discours par des actions afin de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et d’assurer le développement humain. Par conséquent, la faiblesse des gouvernements africains est à l’origine d’une augmentation en termes de nombre, de portée et de profil d’ONG africaines. 
On assiste également à une reconnaissance croissante du rôle de la société civile au niveau national, régional (SADC, ECOWAS, COMMESA), continental (l’Union Africaine) et mondial (Les Nations Unies). Les Nations Unies, qui étaient auparavant détentrices d’un monopole dans les activités officielles de développement, ont reconnu le rôle de plus en plus important des ONG en matière de développement. Actuellement, le Conseil Social et économique des Nations Unies accorde un statut consultatif sur ses propres travaux à 2 234 ONG dans le monde entier, par rapport à seulement 41 dans les années 40 du siècle dernier (Chege, 1999, ECOSOC 2003). Quand l’Union Africain (African Union = AU) a officiellement crée le Conseil économique, Social et Culturel (ECOSOCC) en 2005, elle a rendu hommage et fait preuve de reconnaissance de ce rôle historique et continu de la société civile en matière de développement et de gouvernance. 
Les organisations de la société civile occupent des rôles qui dépassent largement le simple activisme. Leur fonction est reconnue à tous les niveaux de la vie publique, aussi bien macro (gouvernance), que méso (politique) et micro (niveau opérationnel/réalisation). Comme les catastrophes humanitaires augmentent, le rôle et l’importance des ONG dans l’aide et le secours humanitaires deviennent de plus en plus cruciaux. La participation croissante des organisations de la société civile en matière de conception, de consultation, de réalisation et d’évaluation de projets les rend motrices de l’émancipation des gens à des niveaux inférieurs de la société afin qu’ils améliorent leur vie ce qui, par conséquent, fait reculer la pauvreté. 
4. L’importance des partenariats/de l’engagement
Les problèmes auxquels l’Afrique est actuellement confrontée, par exemple la pauvreté galopante, le HIV et le SIDA, les nouveaux régimes de commerce nécessitent de nouvelles formes de partenariats entre l’état et la société civile au sens le plus large. Il n’y a pas de cadre établi pour un nouveau type de partenariat, mais ce qui semble évident, c’est que sans ce partenariat, ni l’état, ni la société civile ne sont en mesure de réaliser les besoins en développement des peuples. Un cadre d’engagement et de partenariat réellement participatif garantira que les avantages comparatifs de la société civile soient employés pour le bien du développement de l’Afrique. 
5. Stratégies pour le rôle exécutif
qui détermineront, au sens large, les politiques ouvrant la voie du développement du continent.
Mis à part le militantisme, les protestations, le lobbying et les ateliers de travail, il y a besoin d’un réel engagement afin de réformer les organismes africains régionaux, à savoir l’Union Africaine (African Union), la Communauté de Développement du Sud de l’Afrique (Southern Africa Development Community), l’Union Douanière du Sud de l’Afrique (Southern Africa Customs Union), le Marché Commun  de l’Est et du Sud de l’Afrique (Common Market of Eastern and Southern Africa), ainsi que le programme de développement de l’Union Africaine (African Union’s development programme), le NEPAD pour les orienter plus sur les personnes. Il s’agit de développer une approche participative permettant de former la nouvelle architecture continentale dans un esprit de démocratisation.

Le Conseil International pour la Protection Sociale a été déterminant dans le renforcement de la capacité des organismes de tutelle pour s’assurer qu’ils réalisent leurs missions et servent leurs effectifs d’une manière plus efficace. Malheureusement, le manque de financements handicape la création de capacités si nécessaires.
7. Les défis 
De nombreux éléments du nouvel agenda africain invitent les organisations de la société civile à s’impliquer, à s’engager et à participer. Malheureusement, il existe toujours des différences typiques entre les discours et la mise en œuvre finale de cet appel d’approches participatives et focalisées sur les gens. En réalité, les processus d’élaboration de politiques restent toujours inaccessibles en Afrique, caractérisés par un engagement public extrêmement faible. La plupart des gouvernements 



africains ont toujours des cadres législatifs répressifs, limitant voire empêchant la participation de la société civile. 
D’autres défis qui se posent aux organisations de la société civile africaine résident, entre autres,  dans les connexions de téléphone et d’Internet très peu fiables et chères. L’environnement et les conditions de travail sont loin d’être faciles, caractérisés par une législation répressive. Par conséquent, un grand nombre d’organisations de la société civile africaine succombent aux défis de leur environnement de travail, elles restent petites, sont désorganisées et passent inaperçues. Pourtant, avec un support financier et logistique adéquat, les organisations africaines de la société civile seraient en mesure de réaliser des interventions efficaces avec un impact positif sur le développement.
8. Conclusion
Il est certain que le rôle des organisations de la société civile prendra de plus en plus d’importance au fur et à mesure que la gouvernance globale deviendra plus pluraliste et qu’elle dépassera le confinement des systèmes basés sur l’état. Elles continueront d’être un instrument phare éclairant le chemin vers l’avant tandis que le monde s’attachera à faire face à des défis nouveaux.
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